La prise en charge des soins dans le cadre de la ZOAST Ardennes
L’article 4 de la convention précise :

«  La prise en charge financière des soins s’effectue selon les règles du pays où les soins sont dispensés en respect de la procédure en vigueur dans le cadre des règlements européens de coordination 1408/71
 et 574/72
L’autorisation de prise en charge des soins s’effectue à posteriori par la délivrance administrative du formulaire spécifique dénommé E 112 "ARDENNES". 

Exemple :

Hospitalisation au Centre hospitalier de Dinant pour un montant de 3000 €

L’hôpital belge  adresse sa facture, accompagnée du formulaire E112, à l’organisme d’assurance maladie belge qui va lui régler la somme de 2500 € en application de la réglementation belge (le 100% n’existe pas en Belgique)

L’article  11 de la convention précise :

« Les frais supplémentaires à charge du patient (hors supplément pour chambre particulière, repas accompagnant, boisson, télévision, etc.) des assurés français recevant des soins dans un établissement hospitalier belge visé dans la présente convention et bénéficiant, au sens de la sécurité sociale française, d’une exonération de ticket modérateur ou d’une prise en charge au titre de la Couverture Maladie Universelle Complémentaire (CMUC) sont pris en charge par la caisse d’affiliation de l’assuré.

Dans notre exemple, le reste à charge ou ticket modérateur de 500 € pour un assuré reconnu en ALD est pris en charge par sa caisse d’assurance maladie française.

Pour l’assuré non exonéré les 500 € de reste à charge sont pris en charge par son organisme complémentaire.

L’intervention de la MGEN dans cette convention :

La gestion des factures de reste à charge était initialement de la compétence de la Caisse de Charleville.

La sensibilisation des Organismes Complémentaires locaux pour la mise en place du tiers payant avec les hôpitaux belges a amené la MGEN Ardennes à collaborer avec la CPAM pour la gestion des factures de tickets modérateurs.
Un accord de coopération a été signé afin de formaliser cette collaboration.







